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ARTICLE 3

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 

« 2° bis Elles sont destinées en priorité aux projets de déploiement d’énergies renouvelables. En 
conséquence, lorsque plusieurs projets sur une de ces zones sont présentés, le projet de déploiement 
d’énergies renouvelables est prioritaire ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons que, dans les zones d'accélération des énergies renouvelables, 
les projets de déploiement des énergies renouvelables soient prioritaires par rapport aux autres 
projets, qui pourraient être déployés sur ces zones.


